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AVIS DES SERVICES DE L’ETAT ET DES PPA SUR LA NOTIFICATION DE LA MODIFICATION N°3 DU PLU DE CRNEEY-PRES-TROYES 

Remarques du Conseil Régional Réponses apportées aux remarques émises par les 
personnes publiques associées Changements apportés au PLU 

Le Conseil Régional n’a pas formulé d’avis. 
Sans avis de la part du Conseil Régional, celui-ci est réputé 
favorable. 

/ 

Remarques du Conseil Départemental Réponses apportées aux remarques émises par les 
personnes publiques associées 

Changements apportés au PLU 

Le Conseil Départemental n’a pas formulé d’avis. 
Sans avis de la part du Conseil Départemental, celui-ci est réputé 
favorable. 

/ 

Remarques de la Chambre de Commerce et d’Industrie Réponses apportées aux remarques émises par les 
personnes publiques associées 

Changements apportés au PLU 

La Chambre de Commerce et d’Industrie n’a pas formulé d’avis à ce stade. 
Sans avis de la part de la Chambre de Commerce et d’Industrie, 
celui-ci est réputé favorable. 

/ 

Remarques de la Chambre des Métiers Réponses apportées aux remarques émises par les 
personnes publiques associées Changements apportés au PLU 

La Chambre des Métiers n’a pas encore formulé d’avis à ce stade. 
Sans avis de la part de la Chambre des Métiers, celui-ci est réputé 
favorable. / 

Remarques de la Chambre d’Agriculture Réponses apportées aux remarques émises par les 
personnes publiques associées Changements apportés au PLU 

La Chambre d’Agriculture n’a pas encore formulé d’avis à ce stade. 
Sans avis de la part de la Chambre des Métiers, celui-ci est réputé 
favorable.  

Remarques de la commune de Saint-Parres-aux-Tertres Réponses apportées aux remarques émises par les 
personnes publiques associées Changements apportés au PLU 

La commune de Saint-Parres-aux-Tertres n’a pas de remarque à formuler.   

Remarques de la DDT 
Réponses apportées aux remarques émises par les 

personnes publiques associées 
Changements apportés au PLU 

 
La commission est favorable à une baisse de la hauteur maximale 
autorisée pour les annexes en zones UC et UD. Cette dernière est 
réduite à 4,5 mètres au faîtage. 

Les articles II-1-a du règlement des zones UC et UD seront corrigés 
afin de réduire à 4,5 mètres au faîtage la hauteur maximale 
autorisée pour les annexes. 

 
La liste des emplacements réservés et leur repérage sur le plan 
graphique seront corrigés, cela sera également l’occasion de traiter 
la demande d’emplacement réservé de l’ARD. (voir avis ARD page 
suivante) 

Les plans de zonage seront corrigés de sorte à faire apparaître les 
emplacements réservés mis à jour ainsi que l’ensemble des 
secteurs soumis à OAP. 

 

L’OAP rue Chaumard a été pensée comme un secteur desservi par 
une voie traversante afin de ne pas créer une impasse générant des 
problématiques spécifiques de circulation pour le ramassage des 
déchets et les véhicules de secours et incendie.  

Le règlement écrit et l’OAP seront harmonisés afin de généraliser le 
principe d’une voie traversante à sens unique sur ce site (cf avis 
ARD). 

 

 Le règlement de la zone Nh sera supprimé. 
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Remarques de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAe)1 Réponses apportées aux remarques émises par les personnes 
publiques associées Changements apportés au PLU 

Concernant le potentiel foncier :  
 

 

La fourchette de consommation foncière moyenne pour l’habitat pour la 
période 2020 – 2035 fixée par le SCoT des Territoires de l’Aube est calculée 
selon le poids démographique de la commune au sein du secteur du 
Programme Local de l’Habitat de Troyes Champagne Métropole auquel elle 
appartient. 
 
La commune de Creney-près-Troyes se situe au sein du secteur B du 
Programme Local de l’Habitat de Troyes Champagne Métropole qui présente 
au sein du SCoT une fourchette de 94 à 177 ha à l’horizon 2035. 
 
La commune de Creney-près-Troyes représente 6,77% de la population de ce 
secteur B. Elle peut ainsi prétendre à environ 9,2 ha. 
 
Le SCoT a indiqué au cours des séances de travail et au sein de son avis du 25 
août 2025 que « le PLU prévoit au total pour le logement une consommation 
foncière d’environ 8,7 ha sur la période 2020-2035. Ce potentiel de 
consommation foncière à vocation principale d’habitat représente 6,42% de 
l’objectif moyen de modération fixé par le SCoT […] cela alors que la 
commune représente 6,77% de la population de ce secteur (secteur B du 
PLH) à la date d’approbation du SCoT. Cette prévision de consommation 
foncière s’inscrit donc en bonne compatibilité avec les orientations du SCoT. » 
 
Ainsi, le projet de la commune se base sur l’enveloppe de 9,2 ha 
conformément à la clé de répartition du SCoT. 
 

Ces précisions seront ajoutées à la note de présentation de la 
modification.  

 
Concernant la consommation d’espaces pour l’habitat :  
 
 

 

 
Le SCoT des Territoires de l’Aube, approuvé le 10 février 2020, est compatible 
avec le SRADDET approuvé le 20 janvier 2020, notamment sur la règle de 
sobriété foncière. En effet, par rapport à la consommation observée sur la 
période 2003-2012, le SCoT permet de réduire la consommation de 59% à 
l’horizon 2035. En outre, par rapport à la consommation observée sur la 
période 2006-2015, le SCoT permet de réduire la consommation de 52% à 
l’horizon 2035. Il s’inscrit donc en compatibilité avec la règle n°16 du 
SRADDET qui demande une baisse de la consommation d’espaces de 50% 
d’ici 2030, puis de tendre vers une baisse de 75% d’ici 2050.  
 
Le SCoT des Territoires de l’Aube a défini des enveloppes séparées, une pour 
l’habitat, une pour les activités économiques. Le projet de modification prend 
en compte l’enveloppe fixée par le SCoT pour l’habitat, et le principe du 
« foncier constant » fixé pour les zones d’activités de la commune.  
 
Une circulaire en date du 4 août 2022 rappelle aux Préfets de ne pas appliquer 
par anticipation la loi Climat et Résilience. Le SRADDET Grand Est a été 
modifié en décembre 2025 pour intégrer la trajectoire ZAN. Maintenant que 
cette modification est approuvée, les SCoT doivent être modifiés puis les PLU 
pourront à leur tour intégrer ces objectifs. 
 

 
Cette remarque ne nécessite pas d’apporter un changement 
aux pièces du PLU. 

 
1 Pour rappel, la commune avait saisi la MRAe pour un avis sur une procédure de cas-par-cas. Dans son avis 004967/KK AC PLU du 10.10.25 la MRAe demandait à la commune de réaliser une évaluation environnementale.  

Le 18.03.26 la MRAe a rendu son avis 010851/A PP sur cette évaluation environnementale, le présent tableau présente les réponses à cet avis. 
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Remarques du Syndicat DEPART – SCoT des Territoires de l’Aube Réponses apportées aux remarques émises par les personnes 
publiques associées 

Changements apportés au PLU 

 
Concernant la consommation d’espaces pour les activités économiques :  

 
 

 
La commune rappelle à l’Autorité Environnementale, que le SCoT des 
Territoires de l’Aube prévoit pour les zones d’activités de fonction 
intermédiaire ou de proximité, d’appliquer le principe du « foncier constant ». 
Cela consiste à ne pas autoriser d’extension des zones d’activités dans les 
documents d’urbanisme, et permet aux communes qui le souhaitent de 
conserver les emprises actuelles identifiées comme à vocation d’activités.  

 

 
Cette remarque ne nécessite pas d’apporter un changement 
aux pièces du PLU. 

Concernant les zones naturelles et agricoles : 
 

 

 
Les plans de la modification ne font pas apparaître la zone Np sur les 
parcelles YA43, 44, 45, 52, 53, cependant la commission ne souhaite pas 
supprimer la zone Np à cet endroit. Il s’agit d’une erreur matérielle.  
 

 
La zone Np telle que figurant sur les parcelles YA43, 44, 45, 52, 
53 des plans de zonage du PLU approuvé en 2013, sera 
réintégrée au zonage du PLU dans le cadre de la modification.  

Concernant les éléments naturels  
 
 

Concernant la suppression de la trame « plantations à faire » : 
Cette trame de plantations n’était pas assortie de prescriptions dans le 
règlement écrit, elle n’avait donc pas de valeur réglementaire réelle.  
De plus, ces plantations à faire étaient prévues dans des espaces qui 
n’étaient pas ou peu urbanisés en 2013 afin d’apporter un peu de végétation 
sur ces derniers. Depuis, certaines de ces « plantations à faire » ont été 
réalisées le long de la RD 960. Concernant les plantations à réaliser 
identifiées à l’ouest du bourg : la parcelle ZO83 est une parcelle bâtie où se 
trouve le jardin d’une maison, la parcelle ZO27 est une parcelle agricole. Ainsi 
ces deux parcelles ne présentent pas de nécessité de réaliser des plantations. 
 
 
Concernant les espaces identifiés au titre de l’article L.151-19 CU : 
Le PLU actuel ne présente aucune protection des espaces de respiration et 
fonds de jardin qui se trouvent constructibles à 100%, ne tenant ainsi pas 
compte de la perméabilité des sols, de la présence de zones à dominante 
humide, des accès à ces espaces, … 
 
L’Autorité environnementale concentre son avis sur la possibilité de 
construire à hauteur de 50m² alors que celle-ci est limitée. 
 
Concernant la suppression des végétaux ; celle-ci n’est pas autorisée mais 
tolérée sous réserve de replanter à l’équivalent. 
 
L’article L.151-19 CU est donc utilisé à bon escient et est compatible avec les 
orientations du SCoT pour préserver la trame verte du village. 
 
 

Ces précisions seront ajoutées à la note de présentation de la 
modification. 
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Remarques du Syndicat DEPART – SCoT des Territoires de l’Aube Réponses apportées aux remarques émises par les personnes 
publiques associées 

Changements apportés au PLU 

 
Concernant les zones humides : 
 

La modification du PLU a permis de faire figurer clairement sur le 
règlement graphique les zones humides et de différencier celles dites 
« loi sur l’eau » de celles dites « à dominante humide », et ce également 
dans le règlement graphique qui ne comprenait auparavant aucune 
disposition visant à limiter l’imperméabilisation sur les parcelles 
concernées par ces zones.  
 
Les parcelles situées dans l’enveloppe urbaine et en zone humide ont été 
traitées de façon suivante : les parcelles bâties doivent répondre à de 
nouvelles obligations en termes de taux d’imperméabilisation et 
d’emprise au sol. Les parcelles nues de construction ont été soit 
identifiées en « jardins et vergers » soit des espaces à la constructibilité 
limitée et où la végétation est à maintenir, ou bien elles ont été classées 
en zone N afin d’assurer leur préservation. 

 
 
Cette remarque ne nécessite pas d’apporter un changement aux 
pièces du PLU. 

 
Concernant la consommation foncière 

 
 
Les pièces réglementaires (OAP, règlement écrit) seront complétées afin 
de sécuriser l’application de cet échéancier dans le PLU. 
 
 
 
 
 

 
 
Le règlement écrit et les OAP seront complétés de la mention 
« ouverture à l’urbanisation à compter du 1er janvier 2036 ». 
 

 
Concernant les éléments de patrimoine 

 
 

 
 
L’ancienne zone 1AUA4, reclassée en zone N dans le cadre de la 
modification, sera également identifiée comme un élément du 
patrimoine naturel au titre de l’article L.151-19 CU en raison de ses 
caractéristiques paysagères et environnementales uniques. 
 

 
 
Le règlement graphique et le règlement écrit seront complétés en 
conséquence. 
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Remarques du Syndicat DEPART – SCoT des Territoires de l’Aube Réponses apportées aux remarques émises par les 
personnes publiques associées 

Changements apportés au PLU 

Concernant l’encadrement géographique des implantations commerciales :  
 
 

 
Le règlement écrit des zones UY et 1AUY est complété afin d’y admettre 
uniquement l’extension des commerces existants et ce à hauteur de 
10% de la surface de plancher existante (et la vente directe). 

 
Les article I-1et I-2 du règlement des zones UY et 1AUY seront 
complétés de la façon suivante :  
 
Sont interdites les constructions à destination de : 
- De commerce, au sens du SCoT des Territoires de l’Aube sauf cas 

mentionnés à l’article I-2. 
 
Sont autorisées :  
- Sont autorisées les extensions de 10% de la surface de 

plancher des commerces existants ou les activités de type 
« vente directe ». 

 
Concernant l’Orientation d’Aménagement et de Programmation rue Chaumard :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les élus ont retenu le principe d’une voirie traversant le site pour éviter 
la gestion d’une impasse qui est souvent complexe. Ils sont favorables 
à ce que l’OAP précise que la voirie sera à sens unique avec la sortie 
possible uniquement sur la rue Chaumard. 

L’OAP portant sur le secteur Chaumard sera complétée de la façon 
suivante :  
« La desserte du site s’effectuera par une voie à sens unique. La 
sortie du site devra s’effectuer sur la rue Chaumard afin de garantir 
une sortie sécurisée des véhicules. » 

Concernant les emplacements réservés : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune est favorable à la proposition de l’ARD d’apposer un 
emplacement réservé au carrefour de la RD5 et de la rue des martyrs de 
la résistance. Cet emplacement réservé servira à réaliser un pan coupé 
afin d’améliorer la visibilité au carrefour.  

Un emplacement réservé sera créé au carrefour de la RD5 et de la 
rue des martyrs de la résistance.  

 




